
1

Au sommaire... 
Dossier calamité 
Aides du Conseil Général
Opération paille
Le mot des jeunes
Des péages gratuits
Besoins en foin
Situations difficiles
Conseils techniques
Contacts utiles

71 

Spécial Sécheresse

LA CHAMBRE D’AGRICULTURE VOUS INFORME ET AGIT À VOS CÔTÉS                               JUILLET 2011

Les aides, les bons réflexes, les contacts utiles

Être au plus près de chacun
par un travail collectif

“Malgré les précipitations de ces derniers jours, la Saône-
et-Loire enregistre un fort déficit pluviométrique. Les pertes
de rendements en fourrages sont conséquentes. 
Dès le mois de mai, nous avons mobilisé des moyens pour
répondre au déficit fourrager et aux conséquences financières
sur les exploitations. L’expertise de la Chambre d’Agriculture,
l’engagement des élus professionnels très investis, l’écoute
attentive et la réactivité des services de l’État auront permis
- fait exceptionnel - que la totalité de notre département
soit reconnue en calamité agricole et puisse à ce titre
bénéficier d’indemnisations et d’une exonération partielle
de l’impôt foncier. 
L’urgence étant de s’approvisionner en fourrage, la FDSEA
- comme en 1976 et en 2003 - a pris l’initiative de 
lancer une vaste opération “paille”. Elle a mobilisé son
réseau, tant dans des opérations locales que dans une or-
ganisation départementale “Solidagri” afin que tout agriculteur
puisse en bénéficier. Je tiens personnellement à remercier
chaque céréalier de Saône-et-Loire, de Bourgogne et au-
delà. En cédant votre paille, vous rendez moins angoissant
l’hivernage à venir. Particulièrement sensible à ce geste,
chaque éleveur met, je n’en doute pas, un point d’honneur
à laisser un chantier au plus propre. 
Ce fourrage grossier répond cependant mal à la problématique
des petits ruminants et des chevaux dont les effectifs vont
croissant dans notre département. C’est pourquoi nous 

réfléchissons à une possible opération foin pour les éle-
vages en grande détresse.
Pour faire face à ce contexte extrême, le Conseil Général
de Saône-et-Loire a décidé d’apporter une contribution
complémentaire exceptionnelle destinée aux exploitants
les plus fragiles. Chaque organisation professionnelle, dans
son domaine, a pris des initiatives pour accompagner au
mieux l’agriculture départementale. Pour sa part, la Chambre
d’Agriculture est engagée aux côtés de chaque agri-
culteur qui le désire sur l’appui technique et l’aide au
montage des dossiers calamité, mais répondra également
à tout autre besoin : économique, technique ou humain.
À la politique du chacun pour soi, nous avons une nouvelle
fois privilégié la force de l’action collective qui, malgré ses
limites, favorise les échanges, catalyse les initiatives, 
démultiplie les énergies et contribuera, je l’espère, à passer
ce cap délicat et à anticiper sur les mois à venir. Mais ce
nouvel accident climatique met au grand jour la 
vulnérabilité de pans entiers de notre agriculture. A la veille
de grands rendez-vous nationaux, européens, 2012, 2013,
les agriculteurs de France, d’Europe,
au premier rang desquels les jeunes,
ont besoin d’entendre clairement la
vision politique et l’ambition que l’on
réserve à ce secteur d’activité stra-
tégique”.

Christian Decerle,
Président de la Chambre

d’Agriculture de Saône-et-Loire
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Qui peut bénéficier de cette aide ?
Tous les éleveurs qui remplissent ces 3 conditions :

- détenir au 1er avril au moins 35 brebis ou 40 chèvres ou
5 vaches laitières ou 6 vaches allaitantes (ou équiva-
lents),

- exploiter des prairies permanentes ou temporaires,
- avoir souscrit une assurance “Incendie-Tempête” pour

les bâtiments d’exploitations.

Quels seront les critères d’éligibilité ?
- perte physique de la production fourragère d’au moins

30 %,
- perte du produit brut de l’exploitation supérieure à 13 %.

Ces critères seront calculés automatiquement et ne peuvent
être simulés dès à présent.

� Faites votre déclaration.

Comment faire sa déclaration ?
Les pièces nécessaires :

- vos effectifs animaux toutes espèces au 1er avril 2011,
(pour les bovins, prenez les données EDE qui figurent
dans le document annexé à ce numéro Chambagri
Spécial Sécheresse),

- le numéro de police d’assurance des bâtiments (ou
attestation d’assurance si déclaration papier),

- le détail de l’assolement 2011 (S2 de la déclaration
PAC),

- votre code Telepac 2011 et votre n° SIRET.
En cas de changement de structure juridique depuis le
1er avril 2011, faire la déclaration sur l’ancienne entité.

Quels supports utiliser ? 
- Sur le site http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr ru-

brique TELECALAM
- Sur le document que vous pouvez télécharger sur le site

de la D.D.T www.saone-et-loire.equipement.gouv.fr
La déclaration par TELECALAM permettra un premier ver-
sement dès le mois de septembre.

Où me renseigner ? 
- La Direction Départementale des Territoires

tél : 03 85 21 16 48
- La Chambre d’Agriculture : les conseillers spécialisés

(Cf. page 7)
- Le CER France 71 dans ses antennes locales
- AS 71 dans ses antennes locales.
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L’indemnisation calamités agricoles
L'ensemble du département de Saône-et-Loire a été reconnu éligible au FNGCA
pour les pertes de récoltes fourragères

Sans rendez-vous, par séquence d’une heure : 
9 h – 10 h – 11 h – 14 h – 15 h – 16 h
- Le Breuil, le 17 août (club informatique Brugelois,

144 route du Creusot)
- Saint-Boil le 22 août (école primaire, groupe scolaire

J. Verne)
- Étang-sur-Arroux le 22 août (maison communautaire

Beuvray Val d'Arroux)
- Anzy-le-Duc le 22 août (maison familiale, Haires)
- La Clayette le 23 août (maison familiale, allée F. Po-

tain)
- Charolles le 23 août (CFPPA, chemin d’Ouze)
- Gueugnon le 24 août (CFA, Chazey)
- La Clayette le 25 août (maison familiale, allée F. Po-

tain)
- Bourbon-Lancy le 31 août (cyber espace, bâtiment

A, Le Carrage)
- Fontaines le 1er septembre (LEGTA, salle informatique,

10 La Platière)
- Charolles le 1er septembre (CFPPA, chemin d’Ouze)
- Charolles le 8 septembre (CFPPA, chemin d’Ouze)

Des permanences exceptionnelles
de la Chambre d’Agriculture

pour vous aider à télédéclarer

Robert Martin,
1er vice-président
Chambre d’Agriculture
“Les pluies de juillet ne vont pas
compenser les pertes de récolte
de fourrage de printemps. La
Chambre d’Agriculture en collabo-
ration avec le syndicalisme a mené
un important travail d’expertise des

différentes situations locales pour estimer les dégâts
provoqués par la précoce et longue période de séche-
resse de printemps, début d’été.
Ce travail de préparation très technique et très élaboré
a permis à la commission d’enquête, qui a fait un
travail sur le terrain mi-juin, de proposer que l’ensemble
du département soit éligible au fonds de calamités
pour perte de récolte fourragère”.
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François Philizot,
Préfet de

Saone-et-Loire

“J'ai diligenté une mission

d'enquête sur le terrain les

16 et 17 juin, et dans des dé-

lais très courts nous avons pu constituer une de-

mande de reconnaissance au titre des calamités

agricoles, qui a été adressée au Ministère en charge

de l'agriculture le 24 juin. Cette mobilisation et

cette réactivité ont permis que le département soit

reconnu dès la première séance du comité national

de l'assurance en agriculture le 12 juillet. La télé-

déclaration par les demandeurs via Télécalam

permettra d'assurer un premier versement

d'acompte aux agriculteurs dès le mois de

septembre”.
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David Bichet,
Président des JA 71
“La solidarité ne doit pas être un vain
mot. De tous les agriculteurs, les jeunes
sont les plus sensibles aux incidents,
quelles qu’en soient les causes, du fait
du poids extrêmement lourd des inves-
tissements engendrés par l’installation.

Le Conseil Général souhaite orienter une partie importante
de son aide aux jeunes agriculteurs nouvellement installés.
Pour autant, les jeunes réfléchissent à la mise en œuvre
d’une opération solidaire pour venir en aide aux exploitants
qui ne pourraient faire face à la pénurie de fourrages, quel
que soit l’élevage. Notre objectif : ne laisser personne au
bord du chemin... Nous saurons intervenir”.

Pour toute demande de renseignement ou accompagne-
ment :

Un numéro de téléphone :
Léa Romeu - animatrice JA : 03 85 29 55 08

Le mot des jeunes
La solidarité ne doit pas être un vain mot
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Arnaud Montebourg,
Président du Conseil Général
de Saône-et-Loire

“Devant l’ampleur de la sécheresse, c’est
à l’unanimité et dans un souci de soli-
darité que les élus du Conseil Général
ont décidé d’une aide exceptionnelle de

650.000 euros pour accompagner les agriculteurs du dé-
partement frappés par cette crise. Après en avoir discuté
avec les responsables professionnels agricoles, je proposerai
en septembre à la Commission permanente de mobiliser
prioritairement et rapidement cette aide en faveur des
jeunes agriculteurs et des exploitations financièrement les
plus fragiles.

Je voudrais saluer les agriculteurs qui, dans un élan de 
solidarité, se sont mobilisés et tout particulièrement les
OPA qui ont contribué par leurs initiatives efficaces et res-
ponsables à fournir les éleveurs en paille. Leur action a
permis de moraliser le marché en maintenant un prix de
paille à un niveau acceptable. Je proposerai qu'une aide
puisse leur être attribuée pour prendre en compte les
charges engendrées par une telle mobilisation.

Cette aide exceptionnelle ne peut à elle seule compenser
le déficit provoqué par la sécheresse, mais le Conseil
Général de Saône-et-Loire se devait d’être aux côtés des
agriculteurs dans les circonstances actuelles”.

À qui s’adressera cette aide ?
- aux jeunes agriculteurs, dans le cadre d’une enveloppe

de 300.000 €, éleveurs installés après le 16 mai 2006
(ayant fait l’objet d’une DJA) ou en cours d’installation
(dossier connu au 15 juillet 2011 et dont l’installation se
réaliserait avant le 15 janvier 2012), répondant aux
critères d’éligibilité aux calamités agricoles 

- aux éleveurs en grandes difficultés qui, après analyse
de leur situation par une commission ad hoc, pourront
bénéficier : 

- d’un stock de fourrage ou d’aliments complé-
mentaires, 

- d’un accompagnement personnalisé par les tech-
niciens d’Agrisolidarité.

Les aides du Conseil Général
Une enveloppe exceptionnelle de 650.000 €

Pour tout renseignement 

Conseil Général de Saône-et-Loire (DDRA)
03 85 39 57 69

Chambre d'Agriculture de Saône-et-Loire
Agnès Grozellier, Agrisolidarité 03 85 29 55 71

Jean-Luc Desbrosses,
Secrétaire Général de la
Chambre d’Agriculture
de Saône-et-Loire

Comment percevoir
cette aide ?

- Aide aux jeunes agriculteurs : la Chambre d’Agriculture
enverra courant septembre à chaque jeune agriculteur
“éligible”, un dossier d’instruction.

- Aide aux éleveurs en difficultés financières  : faites-
vous connaître :
- dans les permanences appui à la télédéclaration
- auprès de votre conseiller agricole, approvisionne-

ment, MSA, banques, comptables, Agrisolidarité.
Nous nous engageons à faciliter l’instruction de
votre dossier.
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Yves Bonnot,
Président de la FDSEA 71
“L’ensemble des adhérents et res-
ponsables professionnels sont mo-
bilisés pour une opération paille visant
à amener environ 60.000 tonnes de
paille sur le département. Ce qui est
en passe d’être réussi. Cette opération
est destinée à tous les éleveurs du

département. Outre la sécurisation de tonnages, elle a
permis d’éviter le broyage des pailles et de fixer un prix de
référence, limitant les effets de la spéculation. Cette
opération a pu se faire grâce à l’engagement solidaire des
céréaliers, avant tout de Saône-et-Loire et également de
l’Yonne, de la Seine-et-Marne, de l’Oise et de l’Aisne”.

Bernard Lacour,
Secrétaire Général de la FDSEA 71

Comment bénéficier de
cette opération
ouverte à tous ?
- Contacter la cellule Solidagri à la

Maison de l’Agriculture à Mâcon.
- Jean Marc Fransioli, Baptiste Lam-

borot, Franck Richard, Laurent Solas, Philippe Vuillot
vous donneront tous les renseignements, enregistreront
vos commandes, suivront et organiseront les livraisons,
le traitement administratif de votre dossier.

Un numéro de téléphone unique : 03 85 29 57 43

Opération paille
Solidagri : si vous n’êtes pas encore dans cette démarche,
faîtes-vous connaître dès maintenant. 

Gilles Mazille,
Président de TÉOL,
Membre de la
Chambre d’Agriculture
“Dès les premiers signes avérés
de la sécheresse printanière, nous
nous sommes résolument inscrits
dans une opération de rapatriement
de paille ouverte à tous nos adhé-
rents en organisant le pressage, la

logistique et le traitement administratif, en optimisant au
maximum les moyens de la coopérative. Le transport se
déroulera sur les mois de juillet à décembre.
Solidaires, comme nos collègues fabricants d’aliments
du département, nous vous proposons des aliments
complémentaires, des fourrages grossiers pour préserver

l’essentiel du potentiel des animaux, ovins, caprins,
équins, laitiers et allaitants”.

Contact : les techniciens TÉOL et les dépôts de la coopérative

Depuis le 19 juillet, les négociations engagées avec les
 sociétés d’autoroute permettent la gratuité des péages
pour les transports de paille et de foin. Cette mesure
 permettra de réduire le coût des fourrages.

Comment bénéficier de la gratuité ?
La Chambre d’Agriculture gère cette opération.

- Chaque agriculteur peut bénéficier ou faire bénéficier
son transporteur de la gratuité du péage.

- Pour cela, il lui suffit de demander à la Chambre d’Agri-
culture un certificat de transport en fournissant son
nom, ses coordonnées, la raison sociale et le nom du
transporteur.

Qui contacter ?
Un numéro de téléphone unique : 03 85 29 56 40
e-mail : accueil@sl.chambagri.fr

Des péages gratuits pour les fourrages

TÉOL : rapatrier 5.000 tonnes de paille pour nos adhérents

Les éleveurs sont très sensibles à la solidarité exprimée par les céréaliers, et les en remercient.

Jean-Michel Desmard,
Président de la Fédération
Départementale des CUMA,
Membre de la
Chambre d’Agriculture
“Les CUMA se sont naturelle-
ment mobilisées sur les chan-
tiers de pressage, nous restons
impliqués sur ces opérations”.
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Des besoins en fourrages de qualité
Bien sûr, tous les
éleveurs peuvent
prétendre aux aides,
fond de calamités,
aides du Conseil 
Général, opération
paille… puisqu’ils
ont subi la forte
baisse de récolte.

Cette baisse de production, liée à la sécheresse est
 accentuée par une Politique Agricole Commune bien
trop contraignante pour le système toute herbe et ne
permet pas aux exploitants d’assurer leur autonomie
 alimentaire. Cet étau administratif doit impérativement être
desserré dès la prochaine réforme.

Les exploitations
équines et surtout les
centres équestres
ayant des surfaces
fourragères très limi-
tées, cela soulève la
problématique de l’ac-
cès au foncier pour
ces exploitations ; le
foin étant indispensable dans l’alimentation des chevaux
pour prévenir les problèmes pathologiques.

Produire du fourrage
Favoriser la repousse
de l’herbe : la météo-
rologie de ces der-
nières semaines cou-
plée avec une fertili-
sation adaptée devrait
permettre de bénéfi-
cier d’une repousse
qualitative et quanti-
tative.

Optimiser l’exploitation de cultures dérobées et ses
stocks d’ensilage.

En fonction de la météorologie, les OPA envisagent de
mettre en place une banque d’ensilage. Si vous souhaitez
dès à présent vous inscrire :

un numéro de téléphone unique : 03 85 29 57 43

Comment s’approvisionner en foin ?
Le foin est très rare. Malgré cela, la cellule fourrage est
opérationnelle pour tenter de vous mettre en relation avec
des producteurs.

Un numéro de téléphone unique : 03 85 29 57 43

Ovins, caprins, équins et bovins lait,
des besoins conséquents

Contacts :

Responsable technique

Ovins Maxime Labonde 06 74 62 07 19
Caprins Charline Pierrefeu 06 15 77 20 85
Bovins lait Denis Chapuis 03 85 98 14 16
Équins Valérie Bizouerne 03 85 29 55 83

La sécheresse touche tous les éleveurs, les conséquences et les moyens pour y pallier
sont toutefois un peu différents selon les productions.

Michel Roux,
Membre de la Chambre d’Agriculture
"La sécheresse 2011 a affecté l'ensemble
du secteur économique de l'agriculture.
Les salariés de la production n'y ont
pas échappé et ont dû, eux aussi, s'adap-
ter. S'adapter et se réorganiser dans les
travaux aux champs pour pallier aux

 caprices de dame nature. S'adapter dans la solidarité. Via
les CUMA ou groupements d'employeurs, les salariés ont
apporté leurs pierres à l'édifice dans la réussite de l'opération
paille. Quand les circonstances l'exigent, les salariés de la
production, comme ceux des OPA, savent répondre pré-
sents !”

Sylvain Chopin,
Membre

de la Chambre
d’Agriculture
Responsable

Filière Caprine

Hervé Voisin,
Membre
de la Chambre
d’Agriculture
Responsable
Filière Laitière

Claire Juillet Bernard Moreau

Membres de la Chambre d’Agriculture
Responsables Filière Équine

Michelle Michel,
Membre

de la Chambre
d’Agriculture
Responsable
Filière Ovine

Les salariés répondent présents
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